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QUELQUES CRITÈRES DANS LA PERSPECTIVE  
DU DISCERNEMENT DES VOCATIONS 

ET DE L’APPEL AUX ORDRES

I. INTRODUCTION

Dans cet article, il s’agit à travers la relecture de la courte expérience de 
la communauté Saint-Martin et de la publication de la nouvelle Ratio 
« Le don de la vocation presbytérale » de déterminer des critères d’aptitude 
au ministère presbytéral qui peuvent servir comme critères de discer-
nement de la vocation1. Cette question du discernement devient pour 
les formateurs plus cruciale dans les périodes de crise, de changement, 
lorsque les institutions sont plus fragiles, lorsque les trajectoires person-
nelles deviennent plus mouvantes, plus imprévisibles. Saint Jean-Paul II 
recevant des évêques du Zaïre en visite ad limina disait déjà :

Au séminaire, les formateurs ont la mission de contribuer au discernement 

de la vocation chez le candidat déjà admis. Ils le font en cherchant à percevoir 

les orientations profondes du sujet, celles qui structurent de façon durable sa 

personnalité, inspirent sa conduite et ses réactions. Ils ont à aider le candidat 

à reconnaître lui-même l’appel de Dieu, en lisant avec foi les signes intérieurs 

de l’Esprit. Ce patient travail conduira à approfondir progressivement le sens 

du ministère apostolique et de la consécration qu’il implique. Cela demande 

du temps, de la disponibilité. Cela requiert des pères du séminaire non 

seulement une expérience spirituelle et pastorale personnelle, mais encore 

1 Si la fin est dernière dans l’exécution, elle est première dans l’intention. C’est dans 
cette perspective que nous établissons un lien fort entre les critères d’appel aux ordres 
et les critères de discernement d’une vocation. Ce pourrait être d’ailleurs l’objet d’une 
réflexion plus approfondie.
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une grande qualité de présence, d’écoute et de dialogue, dans un climat de 

confiance et de prière.1

À ce même groupe d’évêques, Saint Jean-Paul II donnait cette recomman-
dation importante sur les signes d’une authentique vocation :

Quel que soit le nombre des candidats au presbytérat, il importe toujours de 

vérifier les signes d’une authentique vocation tels que l’Église les reconnaît. 

Ils peuvent se ramener à trois : premièrement, une liberté responsable, 

témoignant déjà d’une certaine maturité ; deuxièmement, une aptitude 

physique et intellectuelle suffisante au ministère apostolique ; enfin, une 

droiture d’intention en ce qui concerne le service de l’Église. Dès le départ, 

une première sélection est à faire. Il importe, en effet, d’engager dans la 

préparation au sacerdoce les jeunes hommes qui donnent l’espoir de remplir 

comme il convient le service pastoral et d’en porter les exigences. Cette 

sélection, qui sera facilitée par le séjour dans les maisons de propédeutique, 

doit être rigoureuse : ce ne serait servir ni l’Église ni le candidat que d’engager 

quiconque imprudemment dans la voie difficile du sacerdoce.2

Aujourd’hui, la problématique reste la même. Il s’agit et dans l’accueil 
des candidats au séminaire et dans l’appel aux ordres d’avoir des cri-
tères de discernement où au moins des points d’attention clairs qui per-
mettent aux formateurs et aux évêques d’avoir des points de repères qui 
favorisent une formation en adéquation avec les candidats d’aujourd’hui 
et le type de ministère qu’ils sont appelés à exercer. Il est évident que cer-
tains critères de discernement restent intangibles comme ceux que nous 
venons de citer mais il y en a certains qui sont plus contextuels. C’est 
donc l’objectif que nous nous sommes donné dans cet article : essayer de 
mettre en lumière certains points d’attention qui nous semblent impor-
tant dans le discernement d’une vocation et de l’appel aux ordres. Nous 
ne pourrons le faire que si nous sommes attentifs à ce que sont les candi-
dats d’aujourd’hui.

1 Jean-Paul II, Discours à un groupe d’évêque du Zaïre, 30 avril 1988. En ligne : https://
w2.vatican.va/content/john-paul-ii/fr/speeches/1988/april/documents/hf_jp-ii_
spe_19880430_zaire-ad-limina.pdf

2 Id.
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II. DE LA CONNAISSANCE DE SOI À LA « DOCIBILITAS »

Une des caractéristiques des années que nous vivons – en le soulignant 
on ne fait que redire une banalité – c’est la difficulté à la fois à s’engager 
et à tenir dans ce que nous appelons la fidélité. Une expérience nouvelle, 
un échec, un problème, peuvent remettre en question ce qui paraissait 
bien établi ; sans doute pour une part parce que l’émotionnel a tendance 
aujourd’hui à prendre une place prépondérante. Chaque génération 
a ainsi ses fragilités. Les générations actuelles sont beaucoup plus sen-
sibles à ce qui change et beaucoup plus adaptables ; mais quand la sensi-
bilité est trop vive, elle peut entraîner aussi des ruptures. Bien sûr, ce que 
nous disons là peut sembler caricatural. Les générations précédentes ne 
savaient pas bien qu’elles étaient fragiles, et pourtant elles l’étaient, alors 
que les générations actuelles peuvent savoir qu’elles sont fragiles, et c’est 
une chance ; elles peuvent savoir qu’elles sont fragiles sans en être dis-
qualifiées, car la conscience de la fragilité, de la vulnérabilité, est devenue 
une valeur, dans la mesure où elle ne paralyse pas, mais où elle fonde un 
réalisme qui permet d’agir en acceptant ses limites, qui donne aussi un 
sens plus grand de la négociation et qui permet également une authen-
tique vie fraternelle où les masques deviennent moins opaques.

LA CONSCIENCE DE SA FAIBLESSE ET DE SES FRAGILITÉS

Nous venons de le dire, les générations actuelles savent qu’elles sont fra-
giles. Chacun est évidemment renvoyé à la manière dont il pratique ce 
travail sur soi qui consiste à repérer et à accepter ses propres fragilités. 
Cette distance vis-à-vis de soi-même est essentielle. On peut noter d’ail-
leurs que l’émergence du monde numérique ne fait qu’accroître cette dif-
ficulté à prendre du recul sur soi.1 Et pourtant, c’est dans l’espace créé par 
cette distance que peuvent se prendre les décisions vraies, vraies parce 
que humbles, ce qui ne les empêche pas d’être profondes ; c’est même 
cette humilité qui leur permet d’être profondes ; car celui ou celle qui a 

1 Congrégation Pour le Clergé, Le don de la vocation presbytérale. Ratio funamentalis institutionis 
sacerdotalis, Bayard – Le Cerf – Mame, 2017, n. 99 : « Dans la plupart des cas, ceux qui 
commencent leur formation au séminaire sont déjà naturellement accoutumés et, d’une 
certaine manière, immergés dans la réalité numérique et son utilisation. Il est nécessaire 
d’observer la prudence qui s’impose quant aux risques inévitables de la fréquentation du 
monde numérique, y compris les différentes formes de dépendance qu’on pourra traiter 
par des moyens spirituels et psychologiques adéquats. »
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pris conscience de sa fragilité et qui l’a acceptée sait qu’il doit et qu’il peut 
s’appuyer sur un autre. Il est comme Jacob devenu boiteux qui a deman-
dé la bénédiction de Dieu et qui maintenant peut marcher en s’appuyant 
sur lui. La fidélité ne sera plus le fruit de la force qu’on ne trouve qu’en 
soi-même à partir de ses aptitudes humaines, mais elle sera l’écho d’un 
dialogue avec celui à qui on a donné sa vie et qui déclare : tu peux avancer, 
car je suis avec toi. Au seuil, comme au terme de la formation, cette humi-
lité « source », c’est-à-dire cette acceptation de soi est fondamentale. Sans 
cela, rien n’est possible. C’est que rappelle clairement la nouvelle Ratio :

Pour qu’une telle action éducative soit féconde, il importe que chaque 

séminariste, d’une part soit personnellement conscient de son histoire, 

de la manière dont il a vécu son enfance et son adolescence, de l’influence 

qu’exercent sur lui sa famille et les figures parentales, de sa capacité ou 

non d’instaurer des relations interpersonnelles mûres et équilibrées, tout 

comme celle de gérer positivement les moments de solitude et, qu’il sache 

d’autre part s’ouvrir aux formateurs sur tous ces aspects. Ces informations 

sont capitales afin de choisir les instruments pédagogiques opportuns, tant 

pour l’évaluation du chemin réalisé que pour une meilleure compréhension 

des moments possibles de régression ou de difficulté.1

LA CAPACITÉ À FAIRE CONFIANCE À DIEU ET AUX AUTRES

Une autre attitude est liée à celle que nous venons de décrire : la confiance. 
Impossible d’avancer, impossible de risquer sa vie si on ne se fie pas à un 
autre. Quel que soit l’engagement, on n’est jamais seul, il y a toujours 
une réciprocité. La fidélité de Dieu qui ne nous manque pas est fonda-
trice de notre propre fidélité, elle la sous-tend ; nous pouvons croire à 
notre capacité de nous renouveler dans l’amour parce que, sans cesse, 
l’amour de Dieu nous renouvelle. Il ne s’agit pas d’ailleurs d’une espèce 
de confiance naïve : si je manque, Dieu y palliera, ce qui pourrait justi-
fier toutes les imprudences ou les risques déraisonnables ; la confiance 
ne dispense pas de l’exploration raisonnable de ce qui est possible ; mais 
elle sait que ce possible même est toujours traversé par la fragilité et qu’il 
ne peut se réaliser que dans l’accueil d’une présence, d’une altérité, qui le 
fonde comme possible. En ce sens, Dieu ne vient pas pallier nos manques 

1 Id., n. 94.
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humains, et il ne faudra pas nous retourner contre lui dans la déception 
de nos échecs ; il vient nous dire : choisis ce qui est possible, c’est-à-dire 
ce qui correspond à tes aptitudes, à ce pour quoi tu as été créé ; et sache 
que dans ce possible je ne te manquerai pas, même s’il t’arrive de ne pas 
réussir comme tu le voudrais.
La confiance envers Dieu est toujours médiatisée par des confiances en-
vers des personnes humaines. Les choix pour lesquels nous nous déter-
minons, les décisions que nous prenons, sont le fruit de dialogues avec 
des personnes avec lesquelles nous évaluons ce qui va être bon et vrai 
pour nous. Dans le cas du ministère presbytéral, dans le cas de la vie re-
ligieuse, il y a des personnes qui ont reçu mission pour cela et avec les-
quelles le dialogue sera plus déterminant. Ici, la confiance est essentielle, 
car elle signifie que le projet que nous voulons mettre en œuvre ne nous 
appartient pas ; il est bien le nôtre, et pourtant nous n’en sommes pas 
propriétaires, il s’inscrit dans le dessein de Dieu ; vouloir le réaliser sans 
tenir compte de ce qui nous est dit serait contradictoire avec la nature 
du projet lui-même, qui est le service du Royaume de Dieu. Dès les pre-
miers entretiens, il est assez facile de discerner si les jeunes qui se posent 
la question de la vocation ont au moins le désir de faire confiance, même 
avec des résistances qui s’expliquent par leur passé. Évidemment, si au 
long de la formation, le séminariste ne progresse pas dans la confiance, 
cela devient un signe fort d’inaptitude à exercer le ministère.

LA « DOCIBILITAS »

À la limite, ce que nous venons de dire pourrait suffire. Nous pourrions 
nous en tenir à ces deux critères : celui de la reconnaissance et de l’accep-
tation des fragilités avec son corollaire, la mise en évidence de la confiance 
qui nous renvoie au fait que les aptitudes ne deviennent aptitudes pour le 
service du Royaume que si on accepte de s’en déposséder. Ces deux points 
ne sont-ils pas l’expression d’une véritable liberté spirituelle qui est peut-
être le critère essentiel d’une vocation, à condition de le conjuguer sous 
divers modes ? Cette liberté spirituelle se traduit dans l’attitude la plus 
significative de celui qui a choisi de suivre et de servir le Christ : la « doci-
bilitas ». Qu’un jeune dise qu’il se pose la question de la vocation, qu’un 
séminariste exprime son désir d’être ordonné, ce qui importe c’est de voir 
s’ils ont toujours envie d’apprendre à apprendre. Le passage de la docilité 
à la « docibilitas » est un moment important dans la formation. C’est en 
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outre dans la nouvelle Ratio que l’on trouve explicitement ce concept de 
« docibilitas » : « Le processus de formation nécessite que le séminariste se 
connaisse et se laisse connaître grâce à une relation sincère et transparente 
avec les formateurs. Ayant pour fin la docibilitas à l’Esprit Saint, l’accompa-
gnement personnalisé est un moyen indispensable de la formation. »1

III. LES POINTS D’ATTENTION PLUS OBJECTIFS POUR AUJOURD’HUI

CRITÈRES OU POINTS D’ATTENTION ?

Il ne serait pas très honnête, malgré tout, d’en rester là, car l’objectif que 
nous nous sommes donné est de mettre en valeur des critères d’apti-
tude au ministère presbytéral. Il s’agit donc d’une question objective : 
« Quelles aptitudes ? », alors que jusqu’ici nous avons plutôt abordé la 
question d’une manière subjective, en situant d’abord les aptitudes par 
rapport aux fragilités, et ensuite en suggérant leur incapacité d’être fé-
condes dans le cadre du service du Royaume de Dieu si elles ne sont pas 
sans cesse abandonnées pour être mieux reçues.
Qu’est-ce qu’on entend donc par « critères d’aptitude » ? Il semble que 
cette expression désigne l’adaptation du sujet à la mission et aux tâches 
qui lui sont liées. Un critère, ou une série de critères, exprime un rapport 
d’adéquation à une mission donnée et reçue. Quand les critères bougent, 
se déplacent, cela signifie que la mission évolue, que les tâches n’ont 
plus tout-à-fait les mêmes objectifs, en raison bien sûr de la situation de 
l’Église elle-même dans la société.
La définition est sans doute un peu sommaire ; elle suffit semble-t-il pour 
poursuivre la réflexion, et nous poursuivrons en disant que nous n’avons 
pas du tout envie de faire défiler une multitude de critères. Le recours 
à une multiplicité de critères n’est guère efficace pour le discernement. 
Elle sert éventuellement à se rassurer. Mais elle gêne souvent plus qu’elle 
n’aide. Quand, dans un conseil de séminaire, on procède à un discerne-
ment, on essaie de comprendre de l’intérieur une personnalité. On en 
perçoit les points forts et les limites, on essaie de les pondérer, de mesu-
rer si certaines limites sont vraiment invalidantes ou si elles sont com-
pensées par des qualités ; on essaie d’apprécier la capacité d’évolution de 
quelqu’un ; car des aptitudes ne peuvent pas être jugées dans l’instant, 

1 Id., n. 45.
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même s’il y a toujours un moment où il faut bien se prononcer ; mais 
quand on se prononce, les aptitudes sont toujours resituées dans une 
histoire qui est en progrès, en stagnation ou en régression. On ne pro-
cède donc pas à un discernement en cochant des cases et en comptant à la 
fin le total du positif et du négatif. D’ailleurs le discernement se réalise 
toujours dans le déroulement d’une formation où l’on est en dialogue, 
où le candidat réagit à ce qui lui est dit par les formateurs, modifie ou non 
son comportement, accueille volontiers ou modérément les suggestions 
qui lui sont proposées. Tout cela, bien sûr, dans une perspective de foi, en 
se laissant animer par l’Esprit pour mieux repérer les signes de l’Esprit. 
Comment nous rendre attentifs à un certain nombre de points essentiels, 
graves, qu’il serait coupable de passer sous silence ?
Nous pouvons les trouver tout simplement dans les documents majeurs 
de l’Église qui nous les propose, en sachant que ces documents n’exposent 
pas des a priori abstraits, mais reflètent une expérience ; en sachant aussi 
que les critères qu’ils présentent sont cohérents avec une certaine figure 
du ministère presbytéral et une certaine théologie de ce ministère.
Nous pouvons nous arrêter sur cinq documents : Optatam Totius et Pres-
byterorum Ordinis, d’une part, Pastores dabo vobis, la Ratio des évêques de 
France et la nouvelle Ratio Le don de la vocation presbytérale, d’autre part. Il 
y en a d’autres, naturellement. Mais ce sont les cinq documents norma-
tifs majeurs auxquels nous nous référons aujourd’hui. Comme méthode, 
nous pouvons essayer de regarder si certains déplacements se sont opé-
rés depuis les textes conciliaires. Car les déplacements d’accent, même 
légers, permettent de se rendre attentifs à des évolutions dont nous ne 
percevrions peut-être pas l’intérêt sans cela.
Nous procéderons à ce travail, et encore de manière très incomplète, pour 
la formation humaine et la formation spirituelle. Pour ne pas être trop 
long, pour la formation intellectuelle, nous ne chercherons pas à mesu-
rer les déplacements, et nous soulignerons simplement deux points. 
Nous n’aborderons pas directement la formation pastorale, mais la for-
mation humaine aborde bien des aspects qui la concernent directement.

LA FORMATION HUMAINE

Si on regarde les choses très globalement, on s’aperçoit que Pastores dabo 
vobis est le premier document à parler de la formation humaine comme 
d’une dimension à part entière de la formation des prêtres et surtout à 
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la désigner comme le « fondement de toute la formation sacerdotale ». 
L’expression est nouvelle et elle est audacieuse. Qui parle de fondement 
parle de la base sans laquelle il ne peut y avoir de construction solide : 
« Sans une formation humaine adéquate, la formation sacerdotale tout 
entière serait privée de son fondement nécessaire », est-il écrit au début 
du paragraphe 43 de l’exhortation, qui ouvre la réflexion sur la formation 
humaine, en reprenant mot à mot la Propositio 21 du Synode. Donc pour 
former un prêtre, il faut d’abord former l’homme qui devient prêtre. La 
nouvelle Ratio s’inscrit pleinement dans cette perspective :

En promouvant une croissance intégrale de la personne, la formation 

humaine, fondement de toute la formation sacerdotale, permet de forger 

toutes ses dimensions. Du point de vue physique, elle concerne, entre autres, 

la santé, l’alimentation, l’activité physique, le repos. Au plan psychologique, 

elle vise la constitution d’une personnalité stable, caractérisée par une 

affectivité équilibrée, la maîtrise de soi et une sexualité bien intégrée. Dans 

le domaine moral, l’exigence de référence sera que le candidat travaille à 

la formation de sa conscience de telle sorte qu’il devienne quelqu’un de 

responsable, capable de prendre des décisions justes, doté d’un jugement 

droit et d’une perception objective des personnes et des événements. Cette 

perception devra amener le séminariste à une juste estime de soi, afin d’être 

conscient de ses dons et d’apprendre à les mettre au service du peuple de 

Dieu. Toujours dans la formation humaine, on éduquera au « sens du beau » 

en soignant la qualité esthétique de l’environnement et en faisant connaître 

différentes expressions artistiques. La sphère sociale sera aussi prise en 

compte afin d’aider les candidats à améliorer leurs capacités relationnelles et 

à collaborer ainsi à l’édification de leur communauté de vie.1

Mais il ne faut pas s’y méprendre. La formation ne prend pas pour autant 
l’allure d’une construction à étages successifs dont on ne pourrait édi-
fier l’un qu’après avoir bâti l’autre. La phrase que nous venons de citer 
comporte l’expression : « formation humaine adéquate » ; quand on dit 
adéquat, on dit adéquat à quelque chose, et ce quelque chose, c’est le 
ministère presbytéral lui-même. Le texte de Pastores dabo vobis poursuit 
d’ailleurs immédiatement :

1 Id., n. 94
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Cette affirmation des Pères synodaux n’exprime pas seulement une donnée 

suggérée par la raison et confirmée par l’expérience : c’est une exigence qui 

trouve son motif le plus profond et le plus spécifique dans la nature même du 

prêtre et de son ministère. Le prêtre appelé à être « image vivante » de Jésus-

Christ, Tête et Pasteur de l’Église, doit chercher à refléter en lui-même, dans 

la mesure du possible, la perfection humaine, qui resplendit dans le Fils de 

Dieu fait homme et qui transparaît avec une singulière efficacité dans ses 

attitudes avec les autres, comme les évangélistes le présentent.1

Les qualités humaines demandées aux prêtres, et qui entrent évidem-
ment dans la composition des critères de vocation, sont donc des quali-
tés qui permettent de reconnaître dans les prêtres les représentants du 
Christ-Pasteur ; des qualités qui donnent à la personnalité des prêtres de 
ne pas constituer des obstacles à la rencontre du Christ mais au contraire 
de faciliter cette rencontre ; avoir une humanité qui donne accès au 
Christ, parce qu’elle-même est imprégnée du Christ, parce qu’elle est 
intimement unie au Christ.
D’où l’insistance sur la connaissance intérieure et par expérience de ce qui 
est humain (Jésus sait ce qu’il y a dans l’homme), sur les aptitudes rela-
tionnelles, sur la loyauté, la fidélité à la parole donnée, la véritable com-
passion, l’équilibre de la personnalité et du jugement. D’où l’importance 
donnée aussi à la maturité affective ; dans la mesure où l’unité intérieure 
de la vie des prêtres se construit autour de ce que le Concile Vatican II 
appelle la « charité pastorale », on comprend que dans la formation, on 
insiste sur l’acquisition d’un sens véritable de l’amour de chasteté, d’au-
tant plus que les prêtres sont appelés à vivre leur ministère dans le célibat.
D’où l’insistance également sur deux autres points : la formation à la 
liberté perçue comme le « don sincère de soi, comme route et contenu 
fondamental de l’authentique réalisation de soi ». Ce don sincère de soi-
même exige une personnalité vraiment maîtresse d’elle-même, libérée 
des contraintes et apte à répondre allègrement aux appels qu’elle entend ; 
c’est une liberté conçue comme capacité d’aller vers les autres de manière 
juste. Et aussi l’éducation de la conscience morale, envisagée comme ap-
titude à répondre joyeusement à l’appel de ce qui est bon et vrai.
Les aptitudes humaines des prêtres dans Le don de la vocation presbytérale 
sont donc regardées en fonction de la finalité pastorale de la formation et 

1 Jean-Paul II, Exhortation apostolique post-synodale Pastores dabo vobis, n. 43.
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en fonction de la charité pastorale qui est au cœur de la vie des prêtres. En 
ce sens, la Ratio ne s’engage pas dans une perspective vraiment nouvelle 
par rapport aux textes du concile Vatican II. En effet, aussi bien dans 
Presbyterorum Ordinis que dans Optatam Totius, on rencontre les mêmes 
orientations fondamentales. Parlant de la « condition des prêtres dans le 
monde », le décret sur le ministère et la vie des prêtres déclare :

Les prêtres ne pourraient être ministres du Christ s’ils n’étaient témoins et 

dispensateurs d’une vie autre que la vie terrestre, mais ils ne seraient pas non 

plus capables de servir les hommes s’ils restaient étrangers à leur existence et 

à leurs conditions de vie. Leur ministère même exige, à un titre particulier, 

qu’ils ne prennent pas modèle sur le monde présent et, en même temps, il 

réclame qu’ils vivent dans ce monde au milieu des hommes, que, tels de bons 

pasteurs, ils connaissent leurs brebis et cherchent à amener celles qui ne sont 

pas de ce bercail, pour qu’elles aussi écoutent la voix du Christ, afin qu’il y ait 

un seul troupeau, un seul pasteur. Pour y parvenir, certaines qualités jouent 

un grand rôle, celles qu’on apprécie à juste titre dans les relations humaines, 

comme la bonté, la sincérité, la force morale, la persévérance, la passion pour 

la justice, la délicatesse, et d’autres qualités encore, celles que l’apôtre Paul 

recommande quand il dit : « Tout ce qu’il y a de vrai, d’honorable, tout ce 

qui est juste, pur, digne d’être aimé, tout ce qui vertueux et digne d’éloges, 

faites-en l’objet de vos pensées » (Ph 4,8).1

On trouve dans Optatam Totius les mêmes perspectives, en particulier au 
paragraphe 11 : « Ils apprendront à estimer les vertus qui sont d’un grand 
prix auprès des hommes et qui font estimer le ministre du Christ, telles 
que la loyauté, le souci constant de la justice, la fidélité à tenir ses pro-
messes, la politesse dans le comportement, la modestie jointe à la charité 
dans la conversation. »2 On peut dire d’une manière générale que l’insis-
tance des textes de Vatican II sur la charité pastorale, à propos des prêtres, 
conduit d’elle-même à définir un type de prêtres qui manifeste dans son 
humanité cette charité pastorale.
Il n’y a donc pas à proprement parler nouveauté quand on passe de 
Vatican II à la nouvelle Ratio. On peut dire cependant qu’elle fait appa-
raître avec beaucoup plus de clarté ce qui était contenu dans Vatican II.  

1 ConCile VatiCan II, Presbyterorum Ordinis, n. 3.
2 ConCile VatiCan II, Optatam Totius, n. 11.
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L’insistance que ce document fait porter sur la formation humaine oblige 
à prêter à celle-ci une attention toute particulière, et à faire entrer sans 
équivoque les critères d’aptitudes humaines parmi les critères d’aptitude 
au ministère presbytéral.
La nouvelle Ratio insiste particulièrement sur trois points. D’abord le 
rapport des candidats à leur propre histoire et à leurs racines ; dans une 
société marquée par l’absence de mémoire et la perte des repères, la 
connaissance de leurs racines par les candidats, la relecture de leur his-
toire personnelle leur permet « de mieux formuler leur projet de vie 
presbytérale et de mieux percevoir les enjeux de leur mission future ». 
La capacité de situer les uns par rapport aux autres, dans une histoire, les 
différents éléments qui ont contribué à éveiller puis à affermir le désir du 
ministère, permet en effet d’exprimer ce désir d’une manière plus lucide, 
plus ancrée dans un terreau familial, social, ecclésial, et donc finalement 
d’une manière plus humaine. Elle devient par le fait même un critère 
parmi d’autres de la vocation au ministère presbytéral.
Le deuxième point sur lequel insiste la Ratio est la relation des candidats 
à leur affectivité et à leur sexualité : sur le sujet, la Ratio n’apporte rien 
de particulièrement nouveau par rapport à Pastores dabo vobis, si ce n’est 
qu’elle emploie un registre assez concret en décelant quelques signes 
précis, comme par exemple « la capacité à nouer des amitiés sereines et 
mûres », et qu’elle s’exprime clairement sur la question de l’homosexua-
lité.
Le troisième point mis en valeur par la Ratio, c’est « le rapport aux autres 
et à la société ». Le texte revient particulièrement sur les aptitudes rela-
tionnelles, sur « l’aptitude des candidats à communier à la vie de leurs 
contemporains », déjà indiquée par le Concile, en précisant : « la dispo-
sition à prendre au sérieux les efforts d’aménagement de la société en 
son incessante évolution ». Il souligne aussi les dispositions à l’accueil, 
à l’écoute, au partage, à la discrétion, ceci en vue du dialogue pastoral, et 
également l’aptitude au sens de la communication, à se situer justement 
dans les conflits, à faire des choix éclairés, ceci en référence explicite au 
fait que les futurs prêtres sont « destinés tout particulièrement à deve-
nir des hommes de communion ». Tout cela est tout à fait en cohérence 
avec une conception de l’évangélisation comme un dialogue qui suscite 
et accueille ce que chacun a de meilleur en lui, et en cohérence avec une 
Église où la collaboration prêtres - diacres - religieux - religieuses - laïcs 
est devenue une donnée incontournable.
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La nouvelle Ratio apparaît donc comme une manière d’interpréter les 
textes de Vatican II et de Pastores dabo vobis dans un contexte qui a encore 
évolué, avec des points d’insistance adaptés à la situation actuelle du mi-
nistère.
À partir de là, on pourrait faire deux remarques.
�	La première résume ce que nous avons déjà souligné : les qualités 

humaines requises pour le ministère sont des qualités qui doivent 
faciliter l’accès à l’humanité de Jésus. Il s’agit d’être humain 
comme Jésus a été humain, par une communion à sa propre hu-
manité. Donc, lorsqu’on entend parfois : tel séminariste a tel di-
plôme, tel parcours professionnel, il est intelligent, brillant ; tant 
mieux, on ne peut que s’en réjouir ; et on peut même pressentir 
que si ce séminariste a renoncé à mettre toutes ces qualités au ser-
vice d’une carrière professionnelle brillante et lucrative, c’est qu’il 
a une vraie relation au Christ. Mais il faut toujours se poser aussi 
la question : est-ce que son expérience, son intelligence, s’harmo-
nisent dans une personnalité dont la qualité permet aux autres 
l’accès à l’humanité de Jésus ?

�	Deuxième remarque : nous pourrions ajouter volontiers un cri-
tère qui nous paraît essentiel dans le contexte d’aujourd’hui, celui 
du sens des responsabilités. Non pas comme on l’entend souvent, 
la capacité de prendre des responsabilités (qualité qu’il est par ail-
leurs indispensable de posséder) ; mais l’aptitude à comprendre 
que nous n’engageons pas que nous-mêmes dans les choix que 
nous posons. Nous ne nous engageons pas seulement devant 
nous-mêmes, mais aussi devant et envers d’autres, auxquels, par 
le fait même, nous avons des comptes à rendre. Nous disons cela 
parce que les générations actuelles ont beaucoup besoin d’appren-
tissages. Mais tant qu’on est apprenti, on n’est pas responsable. Si 
l’apprenti commet des erreurs, c’est le patron qui assume. Mais 
quand on s’engage personnellement dans le ministère, on devient 
responsable. Il faut donc veiller à ce que l’engagement définitif 
ne soit pas vécu comme un apprentissage de l’engagement, mais 
comme un engagement réel envers l’Église, envers un peuple de 
Dieu bien concret dont on devient responsable et auquel on a des 
comptes à rendre.
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LA FORMATION SPIRITUELLE

Pour ce qui est de la formation spirituelle, on peut souligner le point sui-
vant : Presbyterorum Ordinis avait été surtout préoccupé de définir la spéci-
ficité de la vie spirituelle des prêtres (cf. n° 12), ce qui était normal dans la 
ligne de la définition de la spécificité du ministère lui-même et de sa mis-
sion. Il l’avait fait, bien sûr, sur le fond de l’appel commun à la sainteté.
Les perspectives du décret Optatam Totius ne sont pas différentes ; mais 
les paragraphes 8 à 12 qui sont consacrés à la formation spirituelle in-
sistent déjà beaucoup sur les aspects qui sont propres à tous les chré-
tiens, tout en précisant leur adaptation à la vie presbytérale. Pastores 
dabo vobis, de son côté, déploie avec netteté cette insistance sur la voca-
tion commune : « Il s’agit d’une formation spirituelle qui est commune 
à tous les fidèles, mais qui demande à être structurée selon le sens et les 
connotations qui dérivent de l’identité du prêtre et de son ministère. »1 
L’exhortation s’attache donc à montrer comment les prêtres vivent la 
même vie spirituelle que tous les chrétiens, avec les orientations par-
ticulières qu’implique leur situation spécifique dans l’Église. Ainsi, ce 
n’est qu’après un long développement sur « l’exigence d’une vie inti-
mement unie à Jésus-Christ », développement qui s’applique à la vie 
spirituelle de tous, que le document parle de la nuance d’amitié que 
comporte la relation des prêtres et futurs prêtres au Christ, en raison 
de la parole du Christ à ses apôtres : « Je ne vous appelle plus serviteurs 
mais amis. »
Nous ne voulons pas dire ici, comme pour la formation humaine, que 
Pastores dabo vobis et la nouvelle Ratio introduiraient une véritable nou-
veauté par rapport au décret Presbyterorum Ordinis. L’orientation est la 
même sur le fond, mais nous pouvons souligner un léger déplacement 
d’accent. Au moins, Pastores dabo vobis a-t-il pris le temps de souligner et 
de développer largement ce qui est commun à tous les chrétiens dans la 
formation spirituelle des futurs prêtres. Par exemple, là où Presbytero-
rum Ordinis déclare d’une manière très concise : « Ministres de la Parole 
de Dieu, ils la lisent et l’écoutent tous les jours pour l’enseigner aux 
autres ; s’ils ont en même temps le souci de l’accueillir en eux-mêmes, 
ils deviendront des disciples du Seigneur de plus en plus parfaits »2, 

1 Jean-Paul II, Exhortation apostolique post-synodale Pastores dabo vobis, n. 45.
2 ConCile VatiCan II, Presbyterorum Ordinis, n. 13.
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Pastores dabo vobis commence par faire tout un développement sur l’im-
portance de la lecture méditée et priante de la Parole de Dieu. Ce n’est 
qu’après ce développement que le texte déclare : « La connaissance 
intime et pleine d’amour de la Parole de Dieu acquise dans la prière 
revêt une importance toute spéciale pour le ministère prophétique du 
prêtre… »1

Y a-t-il une signification à cette différence d’accent qu’il ne faut sur-
tout pas majorer, mais qu’il faut tout de même reconnaître ? La manière 
dont a été rédigé le passage de Pastores dabo vobis sur la vie spirituelle 
ne laisserait-elle pas entrevoir ce qui constitue, me semble-t-il, une des 
données essentielles de la vie spirituelle des prêtres aujourd’hui : le fait 
que leur engagement même est un témoignage de foi et que le minis-
tère presbytéral est une aventure dans la foi. Si tel est le cas, cette re-
marque aurait une répercussion immédiate et importante sur la ques-
tion des critères de discernement d’une vocation presbytérale ; car sans 
éliminer évidemment les autres critères que révèle l’analyse des textes, 
il ressort que l’un des critères fondamentaux serait l’aptitude vérifiée 
à vivre dans la foi et de la foi. Cela renforce ce que nous avons dit tout 
auparavant à propos des qualités humaines : il convient d’apprécier 
comment celles-ci sont intégrées dans la foi, comment quelqu’un réagit 
dans la foi à un échec, comment quelqu’un vit dans la foi une réussite, 
quel regard de foi il porte ou non sur les personnes et les événements. 
Envisage-t-il l’Église comme mystère de foi, envisage-t-il ses rapports 
avec les laïcs, avec les autres prêtres, avec l’évêque dans cette perspective 
de l’Église comme mystère de foi ?
La foi n’est-elle pas d’ailleurs la seule médiation possible entre les  
qualités humaines et le fait que celles-ci reflètent l’humanité du Christ-
Pasteur ?

LA FORMATION INTELLECTUELLE

Ici, nous insistons seulement sur deux points, sans avoir le temps d’ana-
lyser les éventuels déplacements d’accent depuis Vatican II.
C’est bien dans cette perspective de foi, sous le mode de l’intelligence 
de la foi, que Pastores dabo vobis envisage la question de la formation 

1 Jean-Paul II, Exhortation apostolique post-synodale Pastores dabo vobis, n. 45.
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intellectuelle des candidats au ministère. « Le théologien est donc avant 
tout un croyant, un homme de foi. Mais c’est un croyant qui s’interroge 
sur sa propre foi, qui s’interroge afin d’arriver à une compréhension 
plus profonde de sa foi. » Pouvons-nous transmettre quelque chose qui 
ne nous passionne pas nous-mêmes ? Et n’y-t-il pas là un critère qu’on 
pourrait avoir tendance à oublier ? Il ne suffit pas de vouloir transmettre. 
Encore faut-il savoir qu’on ne transmet bien que ce qu’on cherche soi-
même avec passion et sans être enfermé dans la certitude préalable de le 
posséder déjà ou même de le posséder un jour. Sur ce point d’ailleurs, il 
me semble important de prendre en compte ce que l’exhortation dit de la 
recherche de la vérité, à propos de l’étude de la philosophie.
Un autre point qui demanderait réflexion serait celui de l’aptitude au 
discernement critique des multiples formes de pensée véhiculées dans 
les cultures modernes. C’est d’ailleurs un point qui est repris parmi 
d’autres dans Pastores dabo vobis à propos de la formation pastorale. Cette 
orientation demanderait à être élargie à tout ce qui concerne l’aptitude 
au discernement spirituel et pastoral, si largement développée dans les 
textes de Vatican II.
Le temps me manque pour développer la dimension pastorale de la for-
mation. Nous n’ouvrirons donc pas le sujet. Mais c’est là qu’il faudrait 
parler, entre autres, de la qualité du sens apostolique, du désir de faire 
connaître le Christ dans le respect profond de l’autre qui ne croit pas ou 
qui croit autrement, dans l’aptitude au dialogue qui n’impose pas son 
point de vue mais qui propose la foi comme un chemin de liberté.

IV. CONCLUSION

Nous n’avons pas établi une liste de critères. Nous avons plutôt souhaité 
mettre en valeur une manière de travailler. Il semble que c’est plutôt à 
chaque équipe responsable de préciser les critères qu’elle met en œuvre 
dans sa mission de discernement. Et pour cela, il semble bon de se réap-
proprier ces textes, d’en faire une étude comparée, pour les réinterpréter 
au plus près du contexte d’aujourd’hui et de l’évolution de l’Église et du 
ministère presbytéral. Ces textes ont beaucoup de choses à nous dire, et 
ils peuvent encore nous surprendre. La publication de la nouvelle Ratio et 
l’écriture de la Ratio nationale qui doit en découler et de chaque maison 
peut nous donner l’occasion de vivre ce renouveau. Ce que nous avons 
écrit n’a rien d’exhaustif. Nous avons souligné certains points, nous  



charitas n° 9 – Année VIII Les jeunes, la foi et le discernement vocationnel

aurions pu en souligner d’autres. Mais encore une fois, ce que nous avons 
tenté n’avait pour objectif que d’indiquer un chemin possible pour pour-
suivre ce travail d’approfondissement.
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